
JJ-fITRE IW!EJZ RU 18 AOUT 1376, ADH~SEE AU SECRETAI~E GENERAL PAR LE 
=@R%mUUT PERMAEENT DE L'AFRIQUE IIU SUD AUPRES DE L'ORGANISATION - 

DES NATIONS UNTES 

J'ai. l@h~nneur de vouc comuniquer ci-joint le texte d'une déclwation Publiée 
aujoud'hui ii Windhoek par le Comité constj,tutiomol de 1~ Conférence cmstitu- 
tiormel3.e du Eud-Ouest afric&. 

Je VOUS 6er¿sis obli& de bien vouoir fuire distribuer le texto de la Prgseute 
lettre et de &J dhlaration ci-jointe come docmeut du Conaeil de &urité 1 : 

- 
Pour le Repr~sentant permment R. F. BO.TJ$ 

(Si&) V. W. STEWARD 

/  « r .  



S/WlOO 
FJXUlfpiS 
Annewe 
Pa&e 1 

Récl~bliée Xe 18 août I.S>~% pax 2.e Cotit6 constitutionnel 
- ds IR Conférence cgnstitutioxmel3.e du Sud-Ouetlt Rfricain 

L% cours de la, premi$re réunion de 3.3 Canféronce constitutionnelle qui s'est 
tenue en septetire 197$, uue DQoUmtion d'intentjon a étb publiée dan5 läqW?Ue 
cer'kains principes étaient i.?noncés et certains objectifs dgfinis. 

n'ous r%?A'finuan* rci la D&laration degntention et réitérons notre conviction 
qu'une oolution r&lle et permanente aux probl&es de notre pays peut &re trouvée 
dkms ce calre. Au coum de ces derniers mois, i.1 a Qté prc&dé fi we étude dét&lée 
des différanks ~espects de la situatian d'ensexnble. NCUS SORUIES heureux d'être en 
mmre d'annoncer qu'un accord de principe a &é ré&.sé en ce qui eoncerne les 
points les plus im~rt;aï~Cs. Nous tenens en particulier ii evoque%' len SuiValItS : 

1. Autod&e&natEon et indéuendance 

k comité pense qu'on peut s wec une certitudc raisonnables fixer au 
31 d6cembre 1978 l.s date de l,'indGpendanoe du Sud-Ouest africain. Dans l'intemae~ 
de nonibreuses questions devront de tau C,S étidence être négociées avec L.'Afrique 
du Stui : par exemple colles de I?aJ.vis &z.y l.J; des chemins de fer sud-a%'icains; 
de lva~~provisio~~wrnt en eau et en 6lectriritég les quostions mon&aires et 
finS%Xi6res; las qwstions de s&urif6, etc. 

Aussitôt quke base constitutionnelle aura étQ Etrrêtée d'un commun accord 
et ql:e les négociskions susmentiannéee seront achavées, nous onvisageons, dans ce 
CUdr@, de former un gouvernement intér-j,maj,re char& (tu trmsfert des pouvoirs et 
do la mise en place d.'un gouvernement permanent sur la base d'une constitution qL 
sera idse &u point au cwrs de la période transitoire. 

2. I.uté&tG territoriale 

Le Comité r&ffirme llinterdépendíznce des différcnts groupes de popu&Vtion et 
son ferme dÉ-sir de maintenir l'uniti5 du sua-.Ouest; africain. 



Nous rajctous une foiu de plus taute tentative qui. sclrait faite pour ríj$.er 
les probJ?hea de notrc pejrs par La violence et a&ensolw un aypcl. urgent iì touteo 
les uatirm ciVi14.&eS pow qu~elJ,es c@opgoSent do toutee les forces dont elles 
dioposent iì tc-.. centutive ae ce genre, 

5.’ $!uestionf3 sociaIe8 et 6conomiques .- ‘1. 

Nous souWtonn insister aupr& du Couvwneme& sti-Af’ricain et de taus les 
+xw3 Orj:at14e, privés ou pubfics, pouy,- qu’i&j mettent en oeuvro uVE)C t0Utc lS 
-t$l6r~t6 pseibk 9~:s dbcisions que la Copféreiacql:a .p.risoe $ ceii 6gard. I 

’ 


